
Le h juin lgC2, après consul-tations avec les wedwes du. Conseil de sécuri-té, 
le P&sj.&nt a été ~,u-toris$ 2 ~roïloncer en leur n0i.l la déclaration suivânte : 

"Cgest avec préoccupation que le Présickn-t et les !iler:lbres tiu Conseil ont 
appris les graves événeimlts survenus aujourdshuï 1.u Liban et les pertes 
en vies hmmines et les d.estructions qu'ils ont engendrées. Ils lancent 
un appel urgent & toutes les -orties pour qu'elles resl1ectea-t atric-tellent 
le cessez-le-feu en vigueur Gepuis le 21~ juillet 1981 et quselles s !abs-tiement 
iïd.&dia-tfzyqen-i; de tout acte hostile L?e naturc û. provoquer ui1e CtggraVatiOn 

Clc la situation, " 


